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(54) Tabouret empilable

(57) Tabouret empilable conçu avec une assise su-
périeure (1) et un pied inférieur (2) unis entre eux par
une colonne (3) où l’assise (1) dispose d’une encoche
(11) et l’encoche (21) est sur le pied (2), ces encoches
(11), (21) étant disposées à l’opposé et centrées par rap-
port à la colonne (3), les largeurs (a1), (a2) de ces enco-
ches (11), (21) étant capables d’accueillir la colonne (3)
de sorte que pour empiler des tabourets, il suffit de loger
les extrémités de la colonne (3) de l’un d’entre eux dans
l’encoche (11) d’un tabouret suivant et dans l’encoche
(21) d’un tabouret précédent, les colonnes (3) étant alors
adossées.
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Description

[0001] Dans l’état actuel de la technique, on connaît
des sièges connus comme "tabourets", comme par
exemple les dossiers EP1024731, U200400398,
U9303489 et même des sièges-tabourets qui sont em-
pilables dont entre autres le modèle d’utilité espagnole
U152441.
[0002] L’objet de l’invention est un nouveau tabouret
empilable dont la structure particulière permet de l’em-
piler sur d’autres et d’économiser de l’espace, la pile aug-
mentant légèrement en hauteur et en largeur au fur et à
mesure que de nouveaux tabourets y sont ajoutés. Ainsi,
quatre ou cinq tabourets par exemple occupent un volu-
me légèrement supérieur au volume occupé par un seul
tabouret.
[0003] Le tabouret empilable selon l’invention est fa-
briqué avec une assise supérieure et un pied inférieur
unis entre eux par une colonne qui peut être munie d’un
repose-pied et qui présente les caractéristiques
suivantes :

a) l’assise dispose d’une encoche et le pied dispose
d’une encoche qui en partant de leur bord respectif
rejoignent la partie centrale de l’assise et du pied
d’où part la colonne qui les relie ;

b) l’encoche de l’assise et l’encoche du pied sont à
l’opposé sur le tabouret ;

c) les largeurs (a1) de l’encoche de l’assise et (a2)
de l’encoche du pied sont identiques et conjuguées
avec la largeur (a3) de la colonne correspondante.

[0004] Avec cette conception, pour empiler des tabou-
rets, il suffit de loger une extrémité de la colonne de l’un
d’entre eux dans l’encoche de l’assise du tabouret sui-
vant et l’autre extrémité de la colonne dans l’encoche du
pied d’un tabouret précédent, les colonnes se trouvant
ainsi adossées.
[0005] L’encoche a été réalisée notamment à partir du
bord frontal, l’assise et l’encoche sont sur le bord posté-
rieur du pied, bien que l’objet de l’invention englobe
d’autres dispositions des encoches.
[0006] Pour mieux comprendre l’objet de la présente
invention, une forme choisie de réalisation pratique a été
représentée sur les plans, susceptible de changements
accessoires qui ne modifieront pas son fondement.
[0007] La figure 1 représente une vue schématique
générale avec deux positions, de face -figure 1a- et pos-
térieure -figure 1b- d’un tabouret empilable selon l’inven-
tion pour une configuration avec un repose-pied (4).
[0008] La figure 2 représente une vue générale sché-
matique avec deux positions, de face -figure 2a- et pos-
térieure -figure 2b- d’un tabouret empilable selon l’inven-
tion pour une configuration sans repose-pied (4).
[0009] Le fait que le tabouret empilable (4) ait ou n’ait
pas de repose-pied n’a aucune influence sur le fonde-

ment de l’invention.
[0010] Un exemple de réalisation pratique non limitatif
de la présente invention est décrit ci-après. D’autres mo-
des de réalisation introduisant des changements acces-
soires sans influence sur son fondement ne sont pas
exclus ; la présente invention englobe au contraire toutes
ses variantes.
[0011] L’objet de l’invention est un nouveau tabouret
empilable muni d’une assise supérieure (1) et d’un pied
inférieur (2) unis entre eux par une colonne (3).
[0012] Le fait que le tabouret empilable comporte un
repose-pied sur la colonne (3) comme sur les figures 1
a et 1 b ou n’en comporte pas comme sur les figures 2
a et 2 b n’a aucune influence sur les effets de l’invention.
[0013] Conformément à l’invention

- l’assise (1) du tabouret dispose d’une encoche (11).

- le pied (2) du tabouret dispose d’une encoche (21).

[0014] Ces encoches (11), (21) en partant de leur bord
respectif rejoignent la partie centrale de l’assise (1) et du
pied (2) d’où part la colonne (3) qui les relie.
[0015] L’encoche (11) part notamment du bord frontal
de l’assise (1) et l’encoche (21) part du bord supérieur
du pied (2), cette disposition n’étant pas limitative.
[0016] Les largeurs (a1) de l’encoche (11) et (a2) de
l’encoche (21) sont identiques et conjuguées avec la lar-
geur (a3) de la colonne (3) correspondante sans jeu lors
de l’empilement des tabourets.
[0017] Ce dimensionnement conjugué bien que non
indispensable est très utile pour éviter des mouvements
relatifs des tabourets une fois empilés.
[0018] Dans tous les cas, les largeurs (a1), (a2) des
encoches doivent correspondre ou être supérieures à la
largeur (a3) des colonnes (3).
[0019] Ainsi, pour empiler des tabourets, selon la figu-
re 1 ou selon la figure 2, il suffit de loger les extrémités
de la colonne (3) de l’un d’entre eux dans l’encoche (11)
du tabouret suivant et dans l’encoche (21) d’un tabouret
précédent, les différentes colonnes (3) étant ainsi ados-
sées.

Revendications

1. Tabouret empilable conçu avec une assise supé-
rieure (1) et un pied inférieur (2) unis entre eux par
une colonne (3) où l’assise (1) dispose d’une enco-
che (11) et le pied (2) dispose d’une encoche (21),
ces encoches (11), (21) étant disposées à l’opposé
et centrées par rapport à la colonne (3), les largeurs
(a1), (a2) de ces encoches (11), (21) étant capables
d’accueillir la colonne (3) de sorte que pour empiler
des tabourets, il suffit de loger les extrémités de la
colonne (3) de l’un d’entre eux dans l’encoche (11)
d’un tabouret suivant et dans l’encoche (21) d’un ta-
bouret précédent, les colonnes (3) étant alors ados-
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sées.

2. Tabouret empilable selon la revendication précé-
dente, caractérisé par le fait que l’encoche (11) a
été réalisée à partir du bord frontal de l’assise (1) et
que l’encoche (21) a été réalisée à partir du bord
postérieur du pied (2).
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